
Séminaires de politique agricole 

Chaque deuxième vendredi du mois, de 13 h 30 à 15 h 30 
 
Agroparistech—ENGREF, 19 avenue du Maine, 75015 
PARIS 
(Métro : Montparnasse-Bienvenüe) 

Séance du 14 janvier 2011 du Séminaire de 
politique  
Que peut-on dire de la financiarisation des marchés  
agricoles ?  

Intervenants : Frédéric Courleux et Pierre-
Emmanuel Lecoq(Centre d'Études et de Prospec-
tive - Ministère de l’Agriculture 

 

 

 

 

Séance du 11 février 2011 du Séminaire de 
politique  
Quelle perspective de régulation après la sortie de s 
quotas ? Faut-il encore une politique laitière euro -
péenne ?  

Intervenants :  Jean-Christophe Kroll et Aurélie 
Trouvé (AgroSup Dijon) 

La crise qui de 2009 a permis une prise de conscience 
des risques que pouvait faire encourir à la production 
laitière européenne une dérégulation totale des mar-
chés. Ceci  sans toutefois remettre en question la déci-
sion de mettre un terme définitif aux quotas laitiers 
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après 2015, ni d’augmenter régulièrement les quotas d’ici 
là, pour permettre, selon la terminologie  bruxelloise, un 
« atterrissage en douceur » pour certains et, selon une 
terminologie moins consensuelle, une euthanasie silen-
cieuse pour beaucoup d’autres.  
L’étude menée par l’équipe du CESAER,  étayée par  une  
comparaison internationale  au sein et hors de l’UE 
(enquêtes approfondie aux États-Unis, en Suisse, en Alle-
magne et aux Pays-Bas), montre qu’en matière de pro-
duction laitière, la régulation  publique est la règle, et le 
libre jeu du marché l’exception, et qu’il existe de solides 
arguments de théorie économique pour expliquer cet 
état de fait. Elle montre les limites des nouveaux outils 
de régulation privée proposés aujourd’hui dans l’UE, qui 
ne peuvent se substituer aux outils de régulation publi-
que. Elle montre que la sortie des quotas ouvre la voie à 
une « guerre des régions » dont les conséquences éco-
nomiques et politiques peuvent se révéler redoutables 
sans l’instauration de mécanismes nouveaux d’encadre-
ment des marchés  et/ou de responsabilisation des pro-
ducteurs qui contribueront à l’engorgement du marché.   


